Séance du 25 Juin 2003

L'an deux mil trois le vingt cinq septembre à vingt heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  18 septembre 2003
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER.,  M BRUNET

Absent : M. HARDY, Mme TUILLIERE

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Enquête publique pour le zonage d'assainissement


Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que suite au projet présenté par le Bureau d'Etudes SESAER concernant le zonage d'assainissement de la commune approuvé lors du conseil municipal du 30 avril 2003, qui a permis de finaliser le choix en matière d'assainissement collectif et non collectif.


Monsieur le Maire propose de lancer l'enquête publique et de demander au Président du Tribunal Administratif  de Poitiers la désignation d'un commissaire enquêteur.


Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au lancement de l'enquête publique concernant le zonage d'assainissement de la commune ;

· D'autoriser Monsieur le Maire à saisir le tribunal Administratif de Poitiers afin de désigner un Commissaire Enquêteur ;

· D'autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires au bon déroulement de ce dossier.

**********

Mission de Contrôle technique pour le centre culturel 


Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal des offres reçues pour la mission de contrôle technique pour le centre culturel

· VERITAS
4300,00 € HT soit 5142,80 € TTC

· SOCOTEC
4685,00 € HT soit 5603,26 € TTC


Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· De retenir la proposition de la société VERITAS pour effectuer la mission de contrôle technique pour un montant de 4300 ,00 € HT

· D'autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires au bon déroulement de ce dossier.

**********

Choix du Coordonnateur  Sécurité Protection de la Santé pour le centre culturel 

· 
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal des offres reçues pour la mission de Sécurité Protection de la Santé pour le centre culturel

· VERITAS 
2950,00 € HT soit 3528,20 € TTC

· APAVE
3168,00 € HT soit 3788,93 € TTC


Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· De retenir la proposition de la société VERITAS comme coordonnateur SPS pour un montant de 2950,00 € HT

· D'autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires au bon déroulement de ce dossier.

**********

Choix des entreprises pour l'aménagement du logement n°2 à Aussac


Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal les offres reçues pour les travaux d'aménagement du logement à Aussac.


Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· De retenir les entreprises suivantes :

Lot n°1
DENYS Bâtiment 

28 096,33 € HT
Lot n°2
DENYS Bâtiment 

  1 289,71 € HT
Lot n°3
TAUREAU Jean.Louis
  3 891,75 € HT

Lot n°4
Menuiseries ALLARD
  8 805,53 € HT

Lot n°5
COURTOIS Joël

  5 595,92 € HT

Lot n°6
SARL PLAT.CAR.PEINT
17 497,00 € HT

Lot n°7
PRECIGOUT Bernard
  9 580,65 € HT

Lot n°8
PRECIGOUT Bernard
  4 971,54 € HT

Lot n°9
BERNARD Patrick

  8 537,50 € HT

D'autoriser Monsieur le Maire à signer les bons de commande correspondants

**********

DM n°4  virement de crédit
Après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2111
	29
	
	Parking aménagé
	1244.00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2315
	29
	
	Parking aménagé
	-1244.00


**********

DM N°5 : Affectation du solde des amendes de police
Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, décident de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2315
	29
	
	Parking Aménagé
	6619.00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	13
	1342
	29
	
	Parking Aménagé
	6619.00

	
	
	
	
	
	


Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	

	M. MONTASSIER


	

	M BRUNET


	


CREDITS A OUVRIR





CREDITS A REDUIRE





COMPTES DEPENSES





COMPTES RECETTES








